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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 22 MARS J850. 

BUDGErr DE LA D~TTE PUBLIQUE, POUR L'EXERCICE 48~1 <·i, 

Rapport fait} au nom de la section cenirale ('),par/JI. Msacrsa. 

MESSIEURS, 

Le budget de la dette publique soumis à nos délibérations pour l'exercice JSrH, 
s'élève à fr. 29,872,909-09. 

Comparé à celui de l'exercice courant, il présente une augmentation apparente 
de dépense de fr. 149,560-52; mais comme le Gouvernement a annoncé qu'un 
crédit supplémentaire de 271>,000 francs doit être réclamé pour cc dernier exer 
cice, la dépense se trouve au contraire diminuée de 12~~000 francs; toutefois, re 
résultat dépend de l'accomplissement d'un fait dont il sera parlé à l'article qui a 
rapport à la dèue flottante. Nous renvoyons également à l'examen des articles, 
d'autres observations qui ont été faites dans Je cours de la discussion générale en 
section centrale et qui se rattachent spécialement, soit it un chapitre, soit à un 
article du projet .. 

CHAPITRE PREMIER. 

Service de la dette. 

' ' li ne sera pas sans intérêt de jeter un coup-d'œil sur l'amortissement de noire 
dette depuis 1831 . 

L'amortissement a pour but la réduction successive de la dette jusqu'à son 
extinction; il a eh outre pour effet de soutenir et de développer Je crédit ~ational 
en relevant par son action constante le cours des fonds publics; stipulé formelle 
ment par la loi du contrat, il constitue d'ailleurs un engagement de l'État envers 
ses créanciers. 

(') Budget, n° 126. 
- (1) La seètidn eehtrale , présidée par M. Dr:LFOSSe ' était composée de itM. VEYDT' MERCIER' 

P11tv1NAII\E, Ds MAN n'ATT.ENRODE, RoussELLE et 1AcQùes. 
1 
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Chaque année il est porté au budget de la dette publique, au 
profit de la caisse d'amortissement, une allocation spéciale 
de . ·< : . . . . . . . . . . . . . . fr. 5,418,079 00 

Les arrérages des obligations amorties sont également versés 
à la caisse et employés au rachat de nouvelles obligations qui elles 
mêmes portent intérêt à son profit ; les arrérages des obligations 
déjà amorties au 1er novembre 1849, s'élèvent à • • • . • 1,007,8?>7 00 

Ainsi la somme consacrée en 1849 à l'amortissement de la 
dette a été de • . • . . . • 4,42~,920 00 

Co~~r cil~ s'a~croît chaque année ~e l'intérêt des obligations 
amorties, elle attelndra pendant l'exercice 18tH, dont nous nous 
occupons en ce moment, le chiffre approximatif de • . . . 4,8;$0,000 00 

La caisse d'amortissement possédait, au ! er novembre f 849, 
en obligations de nos divers emprunts, une valeur nominale 
de • . . . • . . . • • . • . . • 26,977,840 00 

A cette valeur il faut ajouter la réserve de la dotation de 
l'amortissement, qui, aux termes des contrats, n'a pas été em 
ployée au rachat de la dette lorsque le cours des obligations 
dépassait Je pair, et qui est de • • . . . a, 788,000 00 

En i 844, époque à laquelle la concession de l'emprunt de 
-100,800,000 francs à a p. 0/o s'est opérée, l'amortissement de 
cette partie de notre dette avait atteint le chiffre de . • . { 6,4ij8,568 00 

Ces différentes valeurs forment un total de • • • . fr. 49,224,208 00 

ùont 4~14561208 francs en obligations de nos emprunts et !5,788,000 franés en 
fonds de réserve. 

Tel est le résultat de notre amortissement dont l'action s'est soutenue sans 
interruption malgré les circonstances difficiles que nous avons eu à traverser 
depuis i850. La Belgique, toujours menacée d'une reprise d'hostilités, a été obligée 
de maintenir son armée sur le pied de guerre jusqu'en 1859; s'il estvrai que les 
dépenses de l'armée en 185{ et 1852, s'élevant à près 'de !49 millions, ont été en 
partie couvertes par un emprunt qui a produit 7 4.092,000 francs, il l'est aussi 
que de ! 855 à 1859 elles ont, d'après les comptes définitifs des budgets, dépassé 
de f 09 ,6f 7,000 francs, une dépense normale qui serait évaluée 28 millions annuel 
lement pour Je budget de la guerre, et que ce n'est qu'en s'imposant de bien péni 
bles sacrifices que le pays a pu supporter de telle charges. Frappés plus tard par la 
crise alimentaire, nous avons vu nos ressources s'affaiblir et naître en même 
temps la nécessité de plus fortes dépenses; en dernier lieu de graves événements 
politiques sont venus à leur tour nous soumettre à de nouvelles épreuves. La fidé 
lité de la Belgique à remplir tous ses engagements au milieu de tant de complica 
tions ne peut manquer d'affermir la confiance et de consolider Je crédit public. 

Les art f à 18 du ehap. t= ont été successivement adoptés par la section cen 
trale. 

uT. 19, La ,2e section fait remarquer que la dette flottante dépassera le chiffre de 
rn millions ,eQ 18~H, à moins qu'il n'en soit racheté une partie au moyen du pro 
duit des obligations provenant de l'ancien encaisse et du boni restant dû sur les 
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liquidations , avec les Pays-Bas; que s'il n'en était pas ainsi , la dépense de 
700,000 francs portée au budget serait insuffisante , puisque 12 millions de 1a 
dette flottante, actuellement couverts par une même somme de billets de banque 
ayant cours forcé, ne le seront plus en 18::H. 

La 5e section demande jusqu'à concurrence de quelle somme on a usé de la 
faculté. d'employer pour compte du trésor {2 millions de billets de banque ayant 
cours forcé, et si cette faculté ne vient pas à expirer avec l'établissement de la nou 
velle Banque nationale? Dans l'affirmative, comment HS millions de bons du 
trésor pourront-ils suffire aux besoins de l"État? 

La section centrale a cru devoir entrer dans quelques explications au sujet de 
Ia dette flottante : 

Elle répond d'abord en fait à la demande de 1a 5e section , que les 12 millions 
de billets de banque ont été employés par le Gouvernement. 

La situation générale du trésor prés.entée par l\l. Je Ministre des Finances, le 
19 novembre dernier, estime le découvert du trésor au {e1• janvier 18~0 à la 
somme de fr. 5~,19;S,ts46-07. 

Il est probable que par suite de crédits supplémentaires ou extraordinaires, qui 
seront ouvcrls dans le cours de l'année , cc découvert sera pl us élevé au 1er jan 
vier {8{5f ; toutefois, à défaut d'éléments nécessaires pour faire l'appréciation de 
l'augmentation éventuelle, nous nous arrêterons provisoirement tl cc chiffre. 

La loi du 20 juin {849 autorise le Gouvernement à disposer : 
f O De {51448 obligations de l'emprunt belge à 4 p. 0/o, représentant l'encaisse 

ile l'ancien caissier général du royaume des Pays-Bas ; 
2° Du capital de { i 1980,000 francs restant en boni après la liquidation des 

créances mentionnées à l'art. 64 du traité entre la Belgique et le royaume des 
Pays-Bas du 5 novembre 1842. 

Celte même loi stipule que le produit de la réalisation de ces valeurs sera 
affecté à l'amortissement de lu dette flottante. 

Dans l'hypothèse que ces titres soient négociés au minimum déterminé pal' la 
loi, c'est-à-dire ceux de l'emprunt 4 p. 0/o au taux de 80 et ceux du fonds 21/2p. 0/0 
au taux de f>~, on obtiendrait des uns. . • . • . . fr. i0,7n0,000 00 
rt des autres . . . . a,9901000 00 

Soit en tout. . fr. 16,740,000 00 
Il est à présumer que dans le cours de celte année les 

cironstances permettront de remplir l'objet de la loi du 
20 juin ¾849. 

D'un autre côté, on pense pourvoir à une partie du décou 
vert au moyen de la réserve de la dotation de l'amortissement 
des emprunts de 86,940,000 francs et de 28,621,718-04 
autorisée par les lois du 26 juin :l8-W et du 9 septembre 1842, 
qui, en conformitédcscontrats, n'a pu être employée au rachat de 
1a dette; cette réserve, comme nous l'avons déjà dit.s'élève à fr. o,788,Hfü 42 

Cette somme jointe au produit de la réalisation des obliga- 
tions formerait un total de. . • . . • . . . . fr. 22,~28,H,6 42 
qui, déduit du montant du découvert actuel du trésor, réduirait la dette 
flottante à fr. ! 2,667,589 .ms. 
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En admettant que l'exercice !850 soit clos avec une insuffisance de ressources 
d'environ 2,500,000 francs, on ne dépasserait pas encore les H> millions qui 
forment le montant de l'émission des bons du trésor, d'après le projet de budget 
de l'exercice f81SJ. 

En attendant la conclusion de l'opération qui est Je but deJa loi du 20juin 18-i-9, 
le Gouvernement s'est abstenu de faire figurer au budget des "Voies et moyens lès 
intérêts des obligations à 4 et à 2 1/,2 p. 0/o qu'il est autorisé à négoeierj en corn 
pensation il s'est dispensé, avec raison, selon la seetlon centrale, de porter en 
dépense les intérêts de la partie de la dette flottante qui est destinée à être amortie 
par l'emploi du produit de ces valeurs. 

Un membre fait observer que ]a somme d'émission de bons du trésor, autorisée 
par la loi des voies et moyens, est souvent dépassée par le Gouvernement; il est 
répondu à cette observation qu'aux termes de la loi du 16 février !855, un mois 
avant l'échéance des bons du trésor, le Ministre des Finances peut créer de nou 
veaux bons pour une somme égale à celle qui doit être acquittée dans cet inter 
valle jusqu'à concurrence de cinq millions, et que sans doute c'est par application 
de cette dlsposition qu'il arrive que l'émission excède momentanément le chiffre 
fixé par la loi. 

L'art. 19 est adopté ainsi que les art 20 à 25 inclusivement. 

CHAPITRE II. 

A-,_T, 24, Pensions. 

La f re section appelle l'attention de la section centrale sur l'accroissement du 
chiffre des pensions. 

La 4e section demande la révision de la loi sur les pensions militaires en ce qui 
concerne l'âge auquel les officiers généraux peuvent être mis àla retraite et le mode 
suivi pour constater les infirmités. 

La t)e section demande que la section centrale réclame sur chacune des caté 
gories de pensions les renseignements qui doivent être fournis en vertu de l'art. 4 
de la loi du 17 février 1849, tels qu'ils sont donnés par le Département de la 
Justice. 

La section centrale, dans le but de s'éclairer et d'éclairer la Chambre sur la pro 
gression du chiffre des pensions, a prié M. le .Ministre des· Finances de lui faire 
parvenir : 

! 0 Par département ministériel , un tableau présentant, pour chacune des 
années ! 840 à 1849 inclusivement, le nombre et le montant : 
a. Des pensions à servir au { er de l'an ; 
b. Des pensions inscrites pendant l'année; 
c. Des pensions éteintes pendant l'année, ainsi que l'augmentation ou la dimi 

nution du nombre et du montant des pensions dans le cours de l'année. 
2° Pour les mêmes années, un tableau des pensions spéciales qui s'éteignent 

successivement et qui sont portées aux développements du budget, aux Iittera a, 
b, cet d de l'art. 24 et aux litt. a et b de l'art. 2~. 
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Ces divers renseignements ont été fournis par l\l. le .i\Jinistre des Finances, sauf 
en ce qui concerne les pensions militaires. Les tableaux qui les présentent sont 
annexés au présent rapport. Toutefois, les détnils demandés ne sont donnés qu'à 
partir de ¾84-4, attendu qu'antéricurernent les pcnslons des employés civils 
étaient confondues sans distinction de département ministériel. Ces tableaux indi 
quent la progression que le chiffre des pensions a suivie d'année en année. Dans 
l'appréciation qui pourra en être faite, il 'ne Iaut pas perdre de vue que les lois 
qui ont modifié les conditions d'admission à ln pension des magistrats, fonction 
naires et employés civils n'ont ))U encore exercer leur influence que très-faible 
ment à cause des dispositions qui consacrent, il certains égards, Je maintien des 
droits acquis sous une législation antérieure. Les effets de ces lois ne se feront 
sentir efficacement que dans quelques. armées. 

En cc qui concerne les pensions militaires, Je crédit porté au budget de 1840 
était de i ,60~,000 francs; celui qui figure au budget de !8~0 s'élève ù 
21428,000francs; il y a donc de i840à i8~0uncaugmentation de 825,000francs 
dans le chiffre de ces pensions. 

La section centrale fait remarquer que deux fois la législation sur les pensions 
civiles a été revisée depuis f 830, dans un but d'économie, savoir : par la loi du 
21 juillet !844 et par celle du 17 février 1849; celte dernière a porté à soixante 
cinq ans l'âge auquel un employé peut être admis à la retraite, et réduit la base 
proportionnelle de la pension ainsi que le maximum déjà restreint pour un grand 
nombre de fonctionnaires, par la loi de 1844. On doit admettre: suivant elle, 
que le législateur qui a porté la loi du 21, mai f 858 sur les pensions militaires, 
agissant selon les principes de la justice distributive, n eu égard dans ses résolu 
tions à la législation qui régissait à cette époque les pensions civiles; partant , la 
section centrale est d'avis que les réductions qui ont été imposées aux fonction 
naires, magistrats et employés civils, dans l'intérêt public, doivent atteindre, dans 
la même mesure, tous les serviteurs de ]'État à quelqu'ordre qu'ils appar 
tiennent. 

M. le Ministre de la Guerre, en répondant l'année dernière aux observations 
faites à ce sujet, par la section centrale, chargée de l'examen du budget de la 
dette publique, a cité les chiffres du maximum des pensions militaires, tels qu'ils 
sont fixés pour quarante ans de service, à la troisième colonne du tarir annexé à 
la loi du 24 mai i 858, et a mis en regard de ces pensions celles qu'obtiendraient ~ 
selon lui, des employés civils dans les mêmes conditions d'âge et de durée de 
service. 

Il est à observer d'abord, que les employés civils dont la pension se règle dans 
la proportion de 1/55 du traitement par année de service en raison de leur position 
spéciale et des fatigues continuelles qu'ils ont à essuyer, ont tous moins de 
o,000 francs de traitement, sauf deux ou trois peut-être qui atteignent ce chiffre 
et que, par conséquent, Ja comp~raison faite par rapport aux traitements dépassant 
a1000 francs, manque de base. 

D'un autre côté, la proportion générale de 1/00 du traitement annuel est loin de 
s'appliquer à tous les fonctionnaires, puisque les comptables qui sont les fonction 
naires les plus nombreux parmi ceux dont le traitement est de ¾ ,~00 francs el 
au-dessus.n'obtiennent de pension qu'en raison des '/a de leur traitement et qu'ils 
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sont d'ailleurs soumis à un maximum de 5,t>OO francs de pension, quel que soit 
leur traitement. 

Le maximum des pensions militaires indiqué pour quarante ans de service, 
par 1\1. 1e Ministre de la Guerre, est, au contraire, susceptible d'augmentation par 
suite de différentes dispositions de ]a loi du 2! mai 1858 , sur les pensions 
militaires : en vertu de l'art. 17, la pension est augmentée de 1/5 pour tous les 
militaires qui comptent dix années de service dans leur dernier grade , cc qui · 
arrive très-fréquemment. Ainsi, par exemple, la pension de t,700 francs indiquée 
comme maximum, pour le grade de capitaine, après quarante années de service, 
est portée par cette disposition à 2,010 francs. 

L'art. 20 consacre une autre cause d'augmentation de pension en stipulant que 
pour les blessures ou infirmités dont les suites ont occasionné la perte de l'usage 
d'un membre, ou qni y sont équivalentes, la pension est fixée au taux de la cin 
quième colonne, c'est-à-dire au maximum, , quelle que soit la durée de lem· 
service. 

Cette disposition est fort élastique; aussi voit-on un grand nombre d'officiers 
qui n'ont pas cu l'occasion de supporter les fatigues ou de courir les dangers de la 
guerre, être pensionnés au maximum par suite du bénéfice de celle disposition et 
recevoir en ontre un accroissement de 1

/:, pour dix années de grade, et s'ils ons 
trente années de service, un second accroissement de 1Ji0• 

Ainsi, la pension d'un général de division, dans ces conditions, pourra s'élever 
â plus de 8,000 francs; celle d'un général de brigade à plus de 6,000 francs, 
tandis que celle du président <le la cour de cassation, 1c premier magistrat du 
royaume. ne pourra jamais dépasser ~1000 francs. 

On peut dire que pour les pensions des officiers de l'armée, l'exception c'est le 
maximum, normal indiqué à la troisième colonne du tarif annexé à la loi, et que la 
règle, c'est l'application d'une des exceptions Iavorables, souvent même de deux. 
et quelquefois des trois que nous venons de rappeler. 

La section centrale, à l'unanimité des sept membres qui la composent, réclame 
la révision de la loi sur les pensions militaires dans un but d'économie, notamment 
en cc qui concerne les exceptions dont il vient d'être parlé. 

Un membre de la section centrale, envisageant les pensions dans leur ensemble 
et voulant mettre un frein à l'extension de la charge qui en résulte pour le trésor, 
a proposé une disposition ainsi conçue : 

« Les crédits pour collation de pensions nouvelles ne dépasseront pas Je chiffre 
)) des pensions éteintes. n 

La section centrale a cru devoir consulter, sur cet amendement, 1\1. le Ministre 
des Finances qui Je repousse par les considérations déduites dans sa réponse que 
nous reproduisons : 

« Déjà l'idée d'introduire une disposition dans ce sens dans le projet de loi sur 
1i les pensions qui a été voté au mois de février 1849, fut produite lors de la dis- 
,)) cussion de cc projet. Mais son auteur, l'honorable 1\1. Itousselle, y renonça. Cc 

1) qu'il faut, disait-il, c'est que les chefs des départements ministériels prennent 
n pour règle invariable de ménager les crédits aux budgets, et à cette fin qu'ils 
» n'accordent la pension qu'à ceux qui ne pourraient rester en place, sans incon- 
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» vénlent pour le service public, ou qu'à cause de suppressions d'emplois pro 
» noncées en vue d'économie. Il faut enfin que le Gouvernement prenne la ferme 
» résolution de n'accorder annuellement des pensions que jusqu'à concurrence 
» d'une quotité des extinctions, par exemple, de la moitié, et au plus, des trois 
» quarts. 

)> Il y aurait encore ainsi à distribuer en penslons nouvelles une somme très 
» considérable. J'attendrai la fin de la discussion pour apprécier si je ne dois pas 
» proposer un amendement en cc sens. Il me suffirait cependant que le cabinet 
>> déclarât qu'il partage mes vues, et qu'il a l'intention de se diriger en consé 
» qucnce. 

» Les explications que j'ai eu l'honneur de présenter à la Chambre sur la portée 
» de ln loi de 1849, et sur les intentions du Gouvernement, quant à la collation 
» des pensions, auront sans doute satisfait l'honorable M. Rousselle, puisqu'il s'est 
» borné à proposer une disposition portant que les Ministres indiqueraient chaque 
» année le nombre et la somme des pensions éteintes, ainsi que le nombre et le 
» montant des pensions restant à servir. 

» Quoi qu'il en soit, si je repousse aujourd'hui, comme j'aurais repoussé alors, 
,, toute proposition de subordonner la collation des pensions aux. extinctions, c'est 
>, que je crois qu'elle renverserait le principe de la loi et qu'elle aurait d'ailleurs 
>> les conséquences les plus regrettables pour la marche du service, en même temps 
u qu'elle pourrait compromettre l'intérêt du trésor. 

» La loi du 17 février f 849 a eu pour but et aura pour résultat de restreindre 
» très-sensiblement le chiffre des pensions. En modifiant les conditions d'âge qui 
>) étaient exigées par la loi du 21 juillet {844, la loi de f 849 a voulu en outre, 
>, qu'à l'avenir) aucune pension, pour cause de blessures, accidents ou infirmités, 
» ne fût accordée que lorsque la réalité de ces infirmités serait constatée, à la 
» majorité de quatre voix, par une commission spéciale, à laquelle sont adjoints 
» deux docteurs en médecine, désignés par la députation permanente. 

» En présence de ces dispositions, les abus dans la collation des pensions, abus 
>) que l'auteur de la proposition semble avoir en vue de prévenir, sont devenus 
)) impossibles, puisque, à l'exception des fonctionnaires qui comptent plus de 
>) soixante-cinq ans d'âge et de trente années de service, le Gouvemement ne peut 
» admettre un employé à la retraite, que de l'avis conforme des commissions 
)J provinciales, assistées de deux médecins. 

» Je viens de dire que la proposition dont il s'agit, aurait les conséquences les 
» plus fâcheuses pour la marche de l'administration. N'est-il pas évident, en 
» effet, que si la collation de nouvelles pensions était limitée au chiffre des extine 
>, tiens, 1<' Gouvernement se verrait) en pl_us d'une circonstance, dans la nécessité 
>) d'ajourner l'admission à la retraite de fonctionnaires compléterncnt incapables 
» de remplir leurs fonctions et dont le maintien dans les cadres compromettrait, 
n parfois très-gravement, les intérêts du trésor. 

» li serait facile de démontrer 1 par des exemples, qu'un pareil système condui 
>> rait à la désorganisation des services publics, sans qu'il en résultât aucune 
» garantie nouvelle contre des abus qui, s'ils ont existé, ne peuvent plus se 
n reproduire. ,> 

La section centrale, après avoir pris connaissance de cette réponse, est d'avis 
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que ce n'est point en limitant le maximum de la dépense, mais par des disposi 
tions législatives telles que celles qui ont déjà été prises à l'égard des pensions 
civiles, que l'on parviendra à alléger les charges de l'État sans nuire à aucun ser .. 
vice public. Elle n'a donc pu donner son adhésion à l'amendement proposé. · 

La section centrale a adopté un autre amendement qui n'est qu'une mesure 
d'ordre et qui consiste à faire passer dans la colonne des charges extraordinaires 
de l'art. 24 : · 
f O Les pensions des militaires décorés sous le gouvernement des Pays-Bas; 
2° Secours sur Je fonds dit : de W aterfuo. 
L'art. !4 est adopté avec cet amendement. 
L'art. !f, et le ehap. 111, comprenant les art. 26 et 'ri, sont également adoptés 

par la section centrale. 

Le Rapporteur, 
MERCIER. 

Le Président, 
N.-J.-A. DELFOSSE. 
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ANNÉE§. I•• Dt: L'AN, L'ANN~:E, L'AlOiEF:. AUGMENTATION. DJ)IINUTION, Observations. 
- - - - - 

Nombre Montnnt. Nombre Monlant Nombre Monlanl. NomLre Montant No1uhre àlonlani. 

1840 Il n ,, 1) Il " n n Il ft na 1840 au l" 101\t 184ft lt>11(e1 101 pension• ch·ilot rl•lont ~on/ 
,la111 un ,nul at marna li•r•, al les 011linc1ions oa s'op.:r■lcnl 'I'" 
maua. (f'o/r /-, 111bl<1•11 d~s pM-•io1ts 1pt!cit1f~s.} 

18,H " Il li li Il n ft " " " N<11u <lonno111 <i,conlro la cli.-i,lon op•r.!o ~ p■rllr du 1•• aoi 
"" •Orlu ,,~. ,lbpo,llions do I■ loi gooonlo 1ur r.. ponaloiu cl 
<:(cJ,:,iuliques en vigueur ! l'épo'lu~ susdite. 

1842 Il n n Il Il Il IJ Il Il n 

1843 Il Il 11 li Il n Il n Il " 

)•? août 18..U 73 UI ,009 Il " Il n Il - " Il n 

- 
1841> 7o 140,027 15 13,199 l) !.S,ô61 2 7,838 li " 0 

1846 i7 Io4,76!S IS 10,624 1 1,721 ,4 8,903 Il Il 

1847 81 163,068 7 11,4-415 7 18,91-l n li Il 5,469 

18~8 81 ma, 199 ~3 4lS, cas 9 la,816 14 a2,a20 li n 

lfl49 95 100, !$19 u 3ô,ioa 8 23, 6-¼2 6 0,7U lt Il L •• pensions à •~nir au I" janvier 185o soat 111 nombre ,le ,~ 
11u copitol de soo,,33 franc,. 

et 
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Pensions civiles ûu Iïépartemen; ûes Finances. 

PENSIONS A SERVIR PENSIONS INSCRITES PENSIONS tTEINTES MOUVEMENT DANS LE COURS DE L'ANNEE. 
•• HXDJ.,:(f l"E~OJ.IT 

.INNÉES. I•r DE L'AN, , L'ANN f!E, 1.'ANl'itE. AUG)f.Ei\'TATION • DUIINUTIOI'/. Obse1-vations . - - . --- 
Nombre ~lonlant. Noml>re ~lon tan 1. Nombre blonlanf. NOOJbre Alonlut. Nomhrt &lonlanl. 

18.40 li " ,. Il " » n • Il Il An1êrleuren1ont ~u •" ,01\1 1844 l'i foaetloanMlr~, ~ 
D,1p.-i-tenionl ,le, F,aoncrs ci11ie111 1•cn1lonné1 sur h ••l 

18-U " " • • " Il li " " 

1842 Il " " li Il » 11 •.. " 

18.43 li » Il Il " u ;> 
l.os 111g111,n1a1io111 .;. 

" ,on1ro sonl 111cnuéè• 111r 
Jca e1tiuction1 de-- ~11- 
sions de fottll"\Îonnnil"CI 

1•• uoût 1844 16 ~IS,674 11 li Il " Il li 
•l einpfoy~• do l'Anoioll• 
n~ !ai11c d-e tt:\nl\c; 
Ml'Ot,.; 

]841S 16 2lS,674 160 l7O,ts81 )> 1\ 160 170,582 92 69,698 

1846 176 196,'2ts6 ltl 111,780 as ~· ,241S 71S 70,ISilS 70 66,864 

18.47 '1~ l !66,771 uo 140,811 ~o lS,873 120 132,988 106 73,103 

)8-48 a71 399,709 l~IS 10, .esa l !S i2,084 110 84,969 72 153,0IS~ 

1849 -481 ,484,678 807 378,773 -48 6-4,-484 2lS9 al4,!89 77 87,074 Lu ptnsloo• à Jftrvlr au I" J•o•ler 1850 aonl au eeml 
un c•11lt1I d• 798,967 (ran~s. 

; . 
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Pensions civiles du Département de la Jusüee. 

PENSIONS A SERVIR PENSIONS INSCRITES PENSIONS ETEINTES MOUVEMENT DANS LE COURS OE L'ANNEE. 
AV u:u,;,i, PtN::04:(T 

ANNÉES. l•• DE L'AN. L'ANNÉE. L'ANNÉE. AUGMENTATION. DUJINUTI0:"1. Obse,~vations. - - -------- --------------- - 
Nombre Alolltant. Nombre ~lon!ant. Nombre Monùrnt. Nombre 3l ontant. Nombrel bfo.11L1nt. 

1 
1840 )) Il )) l1 Il Il \) )) li JI Le Dé-par~ement <1(: ln Justice o'.ayarit pas suivi l"or,1r4!' des dates dans 

les iniç1·iptiona. ni dans les cx,inclion$ de peosiot1s1 nous devcus aous 
boroer :\ donner la situation au t•r août 184~ ~I ou 31 décembre 1849. 

1841 )) )) )) " n " )1 11 " " 
1842 JI )) li li ll li li ,. " n 

1843 Il Il )1 " " )) " )l li }l . 
1•• août 18-4-4 148 16ü,!S40 li » Il li Il li )l Il 

1840 li ll li li h li Il JI )l " ' 
1846 " )) " Il ,, Il ll n Il 11 

18-47 " Il )) » )) n Il n 11 " 
1848 li )) Il Il 1' Il " Il " Il 

Jn décembre 1849 226 129,~70 li li 81 93,694 " Il i 29,864- 

1 •• janvier 18!50 H5 tan ,670 " 
1 n fi n )) ll p )1 

...•. ..•. 
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Pensiens civiles tln Déparl.ement tle la Guerre. 

PENSIONS A SERVIR PENSIONS UiSCRITES PENSIONS nEINTES MOUVEMENT DANS LE COURS DE L'ANNtE. 
.lU PE.HlU,H'r" PIJC.DJ,JIT 

.il.NNÉE-8. I•• DE L'AN. L'ANNÉE. L'ANNÉE. AUGMENTATION, DIMINUTION. Observations . - - - 
Nombre ~Ion tant. Nomke ~foutant. Nombre Montant. Nomlire Montant. Nombre Montant. 

1840 li )l ll li ll ,, I> " )1 li De 18!,o au zer août t 844 toutês Ies pensions civiles étaient -confondue.s 
Jans un seul et même livre, et Ies ex.lin<!lioa.s ne s'opéraie-nt que sur la 
masse. (roir lo ta6lt:at< des pensions specialu.) 

1841 )t Il » li li )} " " " ,, Nous dcnncus ci-contre la division opérée à partir du t~I" août t844 
en vertu des disposilions de la loi génénle sur le. peusions civiles et 
eeclé,i •• li4uc, en vigueur~ l'.lro4uc susdite. 

181i2 )l " )l » 1l " . )) » li " . 
\ 

1843 " " li " » Il ll " li " 

l" août 18.U 8 I0,969 l• )) )) )J ll Il " " 

18.43 8 10,989 Il )) • )) Il Il li li 

1846 8 10,969 2 947 Il )1 '2 947 li )t 

18-47 10 11,916 7 1,818 2 892 5 926 n li 

1848 rn 12,842 l\ 3,860 1 3,575 2 '.2,18l> li )) 

18-49 17 rn, 1~, 8 7,669 !). l,.Uo 8 6,'2~U ll li Les µcD5ions il servir au l er janvier t85o soul au nombre ,le ,3 pour 
un cap1t,l d~ 21,351 francs. 
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Pensions civiles tlu DéJmrl.ement cles Affnil'eS Êf.1•angères et !larine . 

.:,.. 

PENSIONS A SERIIIR PENSIONS INSCRITES PENSIONS ETEINTES MOUVEMENT DANS 1.E COURS DE L'ANNtE. 
AU Ull'DU'r ,uo,~T - -~- - 

ANNÉES, l•r DE L'A~. L'AN~ÈE. L'A:'Î;oiF.S. A UG)lllNTA rrox, ll1.111:'i UTION, Observa tians. N,•1;.:; -------- -------· ,-----...,...._,_,---. ---- 
Nomhrel Monlnnt. Nornbrel ~lonlanl. Nombre\ ~lonlant. NomLre\ , M•nlanl. 

1840 Il li Il Il Il li " Il Il Il 
D~ 18!,o au I" aoÙl 18~~ 1011101 les penslo111 civiles ~l1ic111 confond11rs 

dan, un soul ol ra~uu,. HvrC!, el le, ex.tindi<\nl no a·u1u;t•lout <1ue &ur h 
muse. (Y,:,,·1· lc tQ/dcrrr, dt>s penst'ons ~picinl1.s.) 

18-4 I li Il li Il • n Il Il • Il N«:uu donnon1 el-eomre 11 divbion 01u?r,~ :i p■rtir du ,~, ao,·1t 18!,4 
en vertu des dhposh;oo;. 111) la loi g•;nrrralo sur lts 1)cnsions ch·ilt1 tC 
~cdè,iosllquos en dguc11~ 1 l'époquo •u•Jito, 

18-42 Il li Il li ll li Il Il ,, li 

184~ Il li 1) li " " " Il n li 

]cr août 1844 ü 7,.41!S Il " Il ,, Il Il . Il 

rn.rn t8 l~,520 ') 6,2l'i0 1 aso l 5,900 Il Il 
M 

1846 1!) 19,.420 0 6,553 2 !l97 l, 6,2lSO ll " 

1847 ').l) 2ü,6ï6 9 1l5, ses 15 2,014 4 12,HS D 11 _ .. 
lS.48 ~8 !}8, l ~-4 4 2,081.S ~ 1,012 2 1,073 " ~ 

1849 28 30, H)7 8 1 l, 903 4 2,~71 4 0,6~2 " li î.cs pell~ions ~ senlr 1u tin j.unicr t85o ,onl au noml11c de 3,3 pour 
un capilal de 411,829 franc,. 
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Pensleus civiles du DépiH't~ment des Travaux Publles • 

. 
PENSIONS A SERVIR PENSIONS INSCRITES PENSIONS tTEIHTES MOU\IEMEHT DANS LE COURS DE l'ANNtE. 

l,Q PIIDil'U n,ouT 

.INNÉES. Jtr Dt: L'AN, L'ASNtH. L'ANNilE. AUCllE:-iT.\TIOS . DUIISUTIO:>l. Observatiotls. -- -~-- ..... --- . =r-~ Nombl'e Monhrnl. Nombril ~lonlanl. Nombrel llonlAnt. Nombre Montant. N Monlanl. 

1840 Il li " Il " " ,. " li \\ 
Da 18411111 , •• 101\l 111~4 lou1~1 les 11~n1ions oMlea 611iou1 confonùua1 

,bu, 1111 1aul al n1émo llrte1, d lu c,lln<:1lan1 no ,'op~nlenl '}lla 111r 11 
m,sso. (l'oir /11 1nbl1t1111 d11~ f'llnlions sp~"',r/,rs.) 

18-41 Il Il Il u ,. Il Il Il li " 
Nous donnons ci-conlr<: l1 ,ll•l.lon apér.!o 6 pnllr du I" aoùl 18~~ 

"" varlu de• dl111osltlo1u ile la loi géncrale itlr le, pondoa1 civil0& cl 
c<:Clé,iullquc, ea vi,11cur l 1',po'luc >u1dlle. 

1842 " ,. li •• •• D 
,, " " ,. 

1843 Il l) Il Il Il Il Il Il Il Il 

1e1 août 1844 97 28,004 2 0,570 )) Il 2 6, 571S Il ,. 

18-llS 89 a4,o79 12 1,8:SO lS 1,213 7 637 •• n 

1846 100 3;:i,213 26 18,186 7 J,!l64 19 14,922 JI li 

18/47 12lS lS0, 138 32 19,609 7 7,Ii.4 2!S 12, -43lS Il li 

18-48 1150 62,on 37 ie. 184 10 2,311 27 12,873 )1 Il Le, pensious il serl"ir au ,~, j■a\'i~c 1850 soal au aou,Lre de 193 po,u 
un t11lll1I do 95,?2i francs. 

1849 177 715,4~6 ô2 !ti,2M 16 .4,97a 16 20,261 li li 

r-- 
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Pensions ecclésiastiques du Département de la Justice. 

PENSIONS A SERVIR PENSIONS INSCRITES PENSlDNS tTEINTES MOUVEMENT DANS LE COURS OE L'ANNtE. 
AU PEMD.l?l:1' Pl!<DJ.l'IT 

ANNÉES. ]or DE L'AN. L',\NNllE, L'ANNÉE. AUGll.ENTAT!ON. DBll'.'<UTION. Observations. -------- ------- - - - 

Nombre !lontant. Nomlirej Mon!anl. Nombre! Alontant. Nombre l\onbnt. Nombre !\onlanl. 

1840 )l n Il li li )l Il Il li Il U11 s••11J 11om\,.-., ,le pen•ion• ecdé•i •• 1iquts oni 
J. mb• ca •iguour de b loi ,lo 1844, parct! qu'anl.Î, 
nait point de loi de pcnsiou applicable~ eeue ~~,t~ 

1841 }) Il Il " li " Il " " li 

1842 ,,. )1 Il Il li " li li Il li 

1843 Il li li )) )l " )l )1 li li 

1°• noûl 18.44 30 18,003 130 87,616 li " li " Il >1 

1845 180 lOo,019 57 31,059 li 1) lS7 31,059 Il )l 

1846 287 la6,678 llS 7,720 '30 17,71$1 Il " l !S 10,031 

1847 222 1~6,647 31 21,063 49 ô2,412 li • 18 Il, 349 

1848 204 us, 208 11 7,IS-47 u 10, SOIS )l n a 2,8-l8 

1840 201 112,4lSO 17 14,308 20 li>, 9lS 1 )l Il 12 1,013 Lu pemion• ;\ •t1rvir hU ,., jauvirr 185u 10111111 u,1 
1111 c• ph•I ,Ir 1 1 o,63? fr1 nu, 

y 
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Pensions sjéelales qui s'éteignent successivement. 

PENSIONS PE!ISIONS CIVILES PENSIONS 
PENSIONS TRAITEIIIEIIT 

TRAITEMENT 

AU -f c• ECCLEStASTtQtJE s ACCORDÉES AVANT 1830 
llll L'Al'fCIINl'IJ: CAJSSR DE 1U:TR"1TE, OD P!mOJ 

n ,051u1u I« ,oL 11844, C 1 v r QU Il S, -- D'ATTENTE, 
TlT.RCi.t:S. VEUVES 1:T TONCTJONNAU\.ES, 

SCPJ'Lih!t.NTA.IRF.. Obse1•valions. 
H - - - ~---------------- - - 

1 

- - - 
L'A.N, Nombre. Montant. · Nombre,! Montant. Nombre. ~lontant. Nombre. Montant. \l'achlgelde. Toelagen. 

934 503, 3;315 576 f.,12,397 578 208,037 1,776 l:l.40,69l 1,1, 100 08 lS5,9lï H 

8/51 MS6,020 568 -497,017 570 202,397 1,906 1, rss. 1n 41,100 08 48,510 03 

792 424, IOO 571 1508, 123 562 1981 791 1,996 1,237,0li 38,a:!8 65 46,393 63 

69;5 :mi,o39 536 -476, 727 541 190,931 2, J,42, l ,3:î6,494 io,!>20 65 42,689 93 

595 316,385 542 481,679 Q 18 183,471 2,221 l ,1,69 ,482 38,528 GlS 40,150 2ü 

\'EUl'ES ET 01\PDELl~S. îO~CTIO~li.\!RllS sr EYPLO\'ÉS. 

Nombre. MonLanl. Nombre. àloalnnl. (a) Toules les pen.sion, ch·i1ea aeeordées 11~1 
Ici ,\iyçrs Jit'p11r1cmonh OU'- i~té dittraite• da<"• 

(o) 

livre et 1,ort,~s 1u reyü.lrc spêd•I .Je cLaqu, 
mint,lère. 

510 274,~84 5150 484,898 -490 I7o,4!H 1,097 !S24.~08 1.:~2i 1,089,6138 a6,8ôo is~ ;\7,047 60 (hl Jlor eeurre , OQ I rrllllÎ IU~ 111citnM 

.469 ~.47. 138 Jlo 
(6) 

t, 100 g!l,,.~89 1 . ~rno 1,0::10,400 
pcniions th·il.;::, lQUle-s les pcnsious În:,,cratcs ;:al 

rnl,713 471 169,721 M .~âm 85 ~7,004 T7 Hvrc ausili:airci. J.c, 1u:m.sJa,u: d~ J'oN)J•i! d1 
L;.,., U,lg:i,1ue. el quelques 1101ulon1 1lu r,n 

281 118,04~ .4~H 1,07 l 5~3.~7ô l, 166 063,M0 ii,ts~3 30 
(t) elen fon•IJ de, \'Nt1·c1 (lcqN) pour lc,,1ucllc 

407 210,70l, l\S4,8H 11,077 52 un c11pi111I 1J\rn•drou ~ha,u-oo fr;inc1 cJ.\ relol 
dins le, c1iu,•, Je l'J'il•I, n1,rè, llij1•i•l•tio11 ove 

J54 183,517 ~61, 107,737 .407 150,334 1,086 ts28,283 1 , OlS8 88!;,701 ~9,!W0 56 11,077 ~2 
I• lloll111dc. 

(c) l.!ll •rrétê roy~I du •9 ,l~ccnll>re 18~6 

~02 154,406 '240 97,i30 384 uo.ses 1,009 ~07,6i9 98i 8J3,i04123,290 ~6 9,:S61 00 
suppriJ»ê cl ,;.1lu1L phui<'UI-' lr~item.-nl.1 o 
rension$ :it1pplt111t"nl111rcs.. 
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( ANNEXE AU N(I 1G7.) 

Uutlgr.t. tic la tlcllc 1rnlililJt1C pour l'exerelce ,J 81H. 

llrnseiynemenfs poroenus« la section centrale après l'i1npn.ssio11 de son rappo1·t. 

Hé&Ull'fcancut de 111 Gm~••rc. - Pc11sio11s mllifairc8. 

PESSIO~S ÉTEIHF.S 
l'EXSIOJS ms LE COURS DE l.'H~h:. 

PfülOlS A stRl'IR l'~XSIONS !~&:RITES --------- ., 
.mtES. 

.&li Jtr ot L,4Jf, u::ro.ln· t ""!t111,. r!:fDA~J' t1À/\:i'IÊE- ACGMENTATION. DillllN1l"l'IOl'I, ----- _.,,,...__ - ___ ...,._ --------- 
.Nombre. , ~lon!ant Nombre 1 ~lontant. Nombre ~lonlant. Nombre\ Alonlanl. Nombre! ~lontanL 

·18{0 4,872 1 ,:168, 302 121 62,326 rn1 fü ,14-·1 V 8,185 10 " 

1SH 4,862 ,f, {$76,493 213 H3,868 HH Gl,HG 59 82,W2 !> " 

,18,i.2 4,921 ~ ,657,245 237 229,134 18!) 103,35!) ~8 125,775 )) » 

-ma .\-,!)69 1,785,020 277 rn2,3G1i H-2 65,7tH ·135 1 l G,Gl4 • " 

(«) 
184,i B,.\04 1 ,90-1,63-1 ,H9 484, '222 23ft 130,116-I ·185 53,îlJ,I )) u 

-1S,i5 !S,289 1,955,395 252 4711,751 190 !J,1,922 Gil 82,82!) • 1) 

-1846 ti,354 2,038,224 234- -111,n2 218 • 'i7, ;$3-1 1ü 99,GH j) ,, 

4847 5,367 2,437,865 154- 474,020 230 107, o3-t n 66,489 76 •> 

. 
48}8 5,291 2,20-i-,3114 237 243,774 -108 86,839 7i 142,7H • 1) 

(b) 
,f849 5,330 2,333,289 491 •176,93-i 301 127,967 ~ 73 ,B30 5-1 >) 

(a) Celte augmenlalion est le résultat de ce que les anciennes pensions de veuves tic militaires, ninsi que Ies 
pensions de la marine et des Indes ont été réunies au livre des pensions militaires. 

(b) Les pensions à servir au 1 •• janvier 18~0 soul (nu nombre de ?i,'Z'AO, montant /1 2,582,2,iü fr, 


